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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

N° SIRET :  26561343000130  

N° d’enregistrement auprès de la DIRECCTE Bretagne: 5356P012756 (cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat) 

 

Responsable du service ingénierie de formation : 

Nathalie ROBIC, cadre de santé 

Tél : 02 97 28 46 51 - Mail : nathalie.robic@ch-centre-bretagne.fr  

 

Renseignements administratifs : 02 97 79 00 70  

 

Personnes en situation de handicap : sous réserves et conditions. L’offre est accessible aux personnes en situation de 

handicap. Une phase d’analyse des besoins sera réalisée pour identifier les conditions de faisabilité de la formation et/ou 

les aménagements possibles. 

Référent Handicap : 02 97 28 40 27 

 

Horaires : la durée de la journée de stage est de 7h, elle débute à 9h et se termine à 17h (1h de temps de repas compris). 

 

Coût de la journée de stage en « inter établissement » :  

Le repas du midi est inclus pour les professionnels hors CHCB 

- 128 €  

- 138 €, formation « l’approche socio-esthétique en gérontologie » 

- 180 €, formations « le toucher, une autre approche du soin » niveau 1, 2, 3 et « Stimulation Basale® » 

 

Coût de la journée de formation en « intra établissement » : à partir de 845 pour un groupe de 8 à 12 personnes  

 

Lieu des stages :  

Les formations organisées en inter-établissement (proposées au catalogue) se déroulent dans les locaux de l’IFSI de Pontivy 

ou sur le site de Kério du CHCB. 

Les formations organisées en intra-établissement se déroulent au sein du site commanditaire. 

 

Bulletin d’inscription : 

Le délai d’accès : Les inscriptions adressées par les établissements doivent nous parvenir 2 mois avant le stage. 

Le bulletin d’inscription signé du responsable de l’établissement doit être adressé à : 

Nathalie Robic 

Secteur ingénierie de formation – IFSI - Rue des pommiers -  

56300 Pontivy. 

Vous recevrez la confirmation des inscriptions au plus tard un mois avant le stage. 

 

Mode de règlement :  

Par virement ou chèque libellé à l’ordre de la Trésorerie de Lorient Hôpitaux 5 rue Benjamin DELESSERT 56 317 LORIENT 

Cedex, après réception de l’avis des sommes à payer. 

 

Attestation de stage : 

A l’issue du stage l’attestation de formation est remise au stagiaire, un double exemplaire est transmis à l’établissement. 

 

Règlement intérieur :  

Conformément aux dispositions de l’article L.6353-8 du code du travail, le règlement intérieur est accessible en dernière 

page du catalogue et sur les sites intranet, internet du CHCB Catalogue 2021 - http://www.ch-centre-

bretagne.fr/?page_id=2723. Il est joint à la convocation. Le stagiaire en formation devra émarger la prise de connaissance 

de ce dernier. 
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Annulation :  

- Pour les annulations 15 jours avant le début du stage, nous nous réservons le droit de facturer des droits 

d’annulation correspondant à 20% du coût de la formation. 

- Pour les annulations moins de 5 jours avant, le montant total sera facturé. 

 

Réclamations :  

Pour adresser une réclamation suite à un mécontentement de votre part concernant une demande, une mise en œuvre ou 

le suivi d'une action de formation, nous vous invitons à adresser un mail à nathalie.robic@ch-centre-bretagne.fr .Toute 

réclamation fait l'objet d'une procédure de traitement spécifique. 

 

 

Notre engagement qualité : 

 

Depuis le 7 août 2017, l’ingénierie de formation du CHCB est référencée dans le DATADOCK et est, à ce titre, intégré aux 

catalogues de références des financeurs de la formation professionnelle et bénéficie ainsi de financements paritaires ou 

publics. 

 

En qualité de prestataires d’actions concourant au développement des compétences mentionnés à l’article L. 6313-1, 

l’ingénierie de formation rentre dans la démarche de certification QUALIOPI dans la catégorie Actions de formation. 

L’objectif étant d’être certifié QUALIOPI au second semestre 2021 afin de répondre à l’obligation de certification avant le 

1er janvier 2022. 

La certification QUALIOPI attestera du professionnalisme de l’ingénierie de formation du CHCB, de la possibilité de la prise 

en charge financière de ses actions de formations et de sa gestion efficace des démarches et des parcours de formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


